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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 22 DÉCEMBRE 1853. 

CONTINGENT DE L'ARMÉE POUR 18a4 (i). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOltl .l)J-: J,A SECTION Ct:!'ffltAL!:: !'), l'Atl .li. lJU;tJON. 

-- 
~hssJEuRs, 

La section centrale du Budget de la Guerre pour Hl54, que vous avez chargée 
d'examiner le projet de loi fixant le contingent de l'armée pour le même exer 
cice , vous en propose l'adoption. 

Elle croit cependant devoir vous faire remarquer que, bien que le projet de 
loi qui vous est présenté établisse le contingent au chiffre 

0

de soixante-dix mille 
hommes 1 comme les années précédentes, le Gouvernement tient réellement i1 sa 
disposition une force plus considérable. En effet, l'art. 7 de la loi du 8 juin 
1 B53 permet le rappel des hommes des deux dernières classes de milice, dont 
les comptes avec la masse d'habillement du corps ne soul liquidés que deux 
années après leur libération. 

C'est au moyen <le celte disposition qnc le contingent <le l'armée doit attein 
dre prochainement le chiffre de 100~000 hommes. 

Le Rapporteur, Le President, 

A. DU.lUOft. N.-J.-A. DELFOSSE. 

- . ----- ------ ----------- 

(t) Projet de Joi, n° Si. 
(!) La section centrale, présidée par M. Detrosss , était composée de MM. llt. fü;;:,;lssE, Lt:llHl', 

Dusox, ut. T·S1mcuES, Ch. HoussF.LLE el 1'mtrm. 


